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PROCÈS-VERBAL N°06 

  
Ce PV comporte deux sections : 

• CLASSEMENT DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

• CLASSEMENT DES ÉCLAIRAGES DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 

Prochaine réunion le 22/02/2024 

Attention : 
Les dossiers sont à retourner au plus tard le 15/02/2024 

 

 

 

Glossaire : 

C.F.T.I.S. = Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives  

C.R.T.I.S. = Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives  
 

 
* Pour information, les réunions du GT Classement de la C.F.T.I.S. ont lieu tous les derniers jeudis du mois sauf cas 
exceptionnels.  
 
 

 

Réunion du : Jeudi 25 janvier 2024 

 

  

Présents : Guy ANDRÉ, Philippe BARRIÈRE, Claude CUDEY Michel GENDRON, Roland 
GOURMAND (en visio), Guy MALBRAND (Responsable du GT), Christian MOUSNIER, Frédéric 
RAYMOND, Michel RAVIART, Patrick SCALA 

 

Service TIS :  Julien BENOIT, Thomas BLIN, Julie GUIBERT, Théo JOB, Nicolas TRAN 

 

Excusé :  Gérard PASTOR (LFP) 

Assiste : Paul DEFOIX (LFP) 
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C L A S S E M E N T  D E S  I N S T A L L A T I O N S   
E n  l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  

P R O F E S S I O N N E L  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Avis préalables 
1.2 Classements initiaux 

 

CHAMBLY - STADE WALTER LUZI - NNI 601390103 
Cette installation était classée en niveau Travaux (T2 PSH) jusqu’au 23/11/2023. 
 
Le terrain de l’installation a été déclaré mis en service le 31/05/2021 (entrainement de l’équipe 1ère).  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau T1 PSH 
ainsi que des documents transmis : 
 

- Tests in situ du 14/11/2022. 
- Arrêté préfectoral autorisant l’utilisation d’un système de vidéoprotection du 22/09/2023. 
- Rapport de visite du 22/12/2023 effectuée par M. Guy ANDRÉ, membre C.F.T.I.S avec M. Michel 

RAVIART, Président de la C.F.T.I.S. et Paul DEFOIX, Chargé de mission L.F.P 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Les bancs de touche doivent être à 5 m de la ligne de touche pour libérer la zone de sécurité 
augmentée (5,00 m en niveau T1 - Art.3.4) 

- Les bancs ainsi que celui des secouristes doivent être fixés au sol (Art. 3.9.5.1) 
- Les vestiaires joueurs doivent être équipés d’un sèche-cheveux et d’un réfrigérateur (Art. 

4.6.1) 

- Le vestiaire arbitre doit être équipé d’un téléviseur, d’un sèche-cheveux et d’un réfrigérateur 
(Art. 4.7.2). 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être fermée en partie haute entre le garde-corps et le 
tunnel (Art.6.5) 

- Le parc de stationnement réservé aux supporters de l’équipe visiteuse doit être hors 
d’atteinte du public. Le parc de stationnement doit être fermé par un portail côté voie 
d’accès, afin de séparer les publics (Art. 7.1).  

- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le 
règlement intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées de celui-ci 
ainsi qu’aux guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2). 

- Le P.C.M doit être aménagé pour permettre l’installation des personnes dûment habilitées 
en vision directe du terrain et des tribunes (Art. 7.9). Le plan de l’installation reprenant les 
flux et positionnement des caméras doit être affiché aux murs du PCM comme de la salle 
de crise. 

 
Elle constate la non-conformité de certaines valeurs des tests in situ pour un Niveau T1 : 
 

- Résistance en rotation moyenne de 28 (valeurs niveau T1 comprises entre 30 à 50). 
- Dureté moyenne de 101,2 (valeurs niveau T1 comprises entre 60 et 100) 
- Rebond de ballon moyenne à 0,99 m (valeurs niveau T1 comprises entre 0,60 à 0,85m) 

 
Elle demande qu’une action de maintenance corrective soit réalisée, suivie d’un re-test des 
valeurs non conformes. 
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Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T1 PSH jusqu’au 31/05/2026, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/06/2024. 
 

1.3 Confirmations de niveau de classement 
1.4 Changement de niveau de classement 

 
ST OUEN - STADE BAUER - NNI 930700101 
Cette installation est classée en Niveau Travaux (T2 PSH) jusqu’au 30/09/2024. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 29/06/2023, de la demande de 
changement de classement en Niveau T2 PSH et des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 11/01/2024.  
- Arrêté d’Homologation Préfectorale du 08/01/2024. 
- Photos du tunnel de liaison vestiaires/aire de jeu. 
- Photos du sol nettoyé d’éventuels projectiles au niveau de l’accès du secteur visiteurs. 

- Rapport de la visite du 03/01/2024 effectué par M. Michel RAVIART, Président de la C.F.T.I.S. 
 
Elle constate les non-conformités à lever sans délai : 
 

- Sécurisation du stationnement (bus de l’équipe visiteuse et VL arbitres et délégués) avec accès 
protégé jusqu’aux vestiaires et maintien de l’accès pompiers 

- Revoir les scellements des garde-corps en zone debout 
- Mettre en sécurité l’accès du public (débris chantier, eau stagnante...) 

 
Elle constate les non-conformités à lever avant le 31/01/2024 : 
 

- Fiche technique du procédé « Grassmaster » et précision de la date de mise à disposition, 
30/09/2021 ? 

- Fiche technique et PV laboratoire du gazon synthétique mis en place en périphérie de l’aire de 
jeu et entrant dans la zone de sécurité 

- Couverture par du gazon synthétique collé des arroseurs situés en zone de sécurité (moins de 
2,50 m de la ligne de touche) 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 PSH jusqu’au 01/08/2027. 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention également sur les non-conformités relevées pour un classement en 
Niveau T1 PSH dans la configuration actuelle et demande la transmission des plans des locaux 
définitifs pour former un Avis Préalable Installation.  
 

2. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

FURIANI - STADE ARMAND CESARI - NNI 201200101 
Cette installation est classée en Niveau T1 PN jusqu’au 27/10/2027.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec pour objectif la 
couverture des tribunes Est & Ouest, la création de salon tribune Sud, la rénovation de la zone 
prestation et la tribune de presse en tribune Claude PAPI (Nord) ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable du 12/12/2023 
- Lettre d’intention de la CAB du 12/12/2023 
- Plan du projet 
- Planning prévisionnel des travaux  
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La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne principalement les 2 tribunes situées derrière 
les buts avec la mise en place d’une couverture qui fermera l’ensemble de l’installation, la réfection 
de l’ensemble de l’espace « Prestations VIP » au R+1 ainsi que la tribune de Presse au R+3. 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- Avec la mise en place de la couverture des tribunes Est et Ouest, l’éclairage de l’aire de jeu 
doit être entièrement repensé, suppression des 4 mâts et éclairage en bandeau sur la totalité 
du stade. 

- Il est très fortement recommandé de fournir une demande d’Avis Préalable Eclairage (APE) 
avec le dossier technique de l’installation à la C.F.T.I.S. 

- La Commission demande que les dispositifs neutralisant plusieurs rangs en bas de tribune 
soient maintenus si les zones de sécurité augmentée ne sont pas modifiées (distance non 
conforme en tribune Est angle Nord et Sud, même remarque dans l’angle Nord/Ouest). 

- La Commission note la réhabilitation de la salle de conférence de presse au RDC et de la 
tribune de presse située au niveau R+3 en respect des dispositions des articles 9.4 et 9.5 
du Règlement. 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T1 PN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les zones 
de sécurité et de sécurité augmentées, les bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux 
prescriptions d’un Niveau T1 selon le Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

3. AFFAIRES DIVERSES 
 

CHAMBLY - STADE DES MARAIS N°1 - NNI 601390101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PSH jusqu’au 15/10/2024 et son installation d’éclairage était 
classée en niveau E4 jusqu’au 27/10/2023. 
 
Lors de la visite de classement de l’installation Walter Luzi (NNI 601390103) un constat des accès 
protégés et clôtures de l’installation a été réalisé par M. Guy ANDRÉ, membre C.F.T.I.S et M. Michel 
RAVIART, Président de la C.F.T.I.S 
 
La Commission rappelle que pour la confirmation du classement de cette installation la clôture 
séparative avec le terrain en gazon synthétique de l’installation Stade des marais N°2 devra être 
complète et qu’un PV d’essais démontrant des valeurs conformes aux exigences réglementaires 
de la pelouse pour un niveau T2 devra être transmis. 
 
La visite permet également de constater que la tribune latérale n’offre plus de capacité 
spectateurs, en conséquence la Commission demande la transmission avant le 31/03/2024 d’un 
AOP détaillant la capacité spectateurs (assis en tribune, debout en pourtour, secteur visiteurs et 
PMR). 
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L I G U E  A U V E R G N E  R H O N E - A L P E S  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 
BELLEY - STADE GEORGES COIFFET - NNI 010340201 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 30/06/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T5 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Plan projet.  
- Lettre d’intention du 10/01/2024. 
- Rapport de visite du 20/10/2022 effectué par M. Jean-François JANNET, membre C.D.T.I.S. 

 
Elle prend note du projet de réfection du gazon synthétique à l’échéance 2025 et de la demande de 
prolongation de classement. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T5 SYN) jusqu’au 30/06/2025. 

 
 
CLERMONT FERRAND - COMPLEXE SPORTIF GRAVANCHES N°4 - NNI 631130304 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 04/11/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- Attestation Administrative de Capacité du 01/03/2018.  
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 18/12/2023 effectué par M. Joël LAURENT, membre C.R.T.I.S. 

 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
La commission précise qu’un PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 
sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (art. 3.2.6. du Règlement des Terrains & Installations 
Sportives) sera exigé pour la confirmation de classement quinquennal. 
  
La réalisation d’essais sans attendre ce terme quinquennal permettra de diagnostiquer utilement les 
exigences non satisfaites et d’établir un plan de maintenance pour les corriger. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PN jusqu’au 25/01/2029. 
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VALENCE - STADE CHAMBERLIERE 1 - NNI 263620201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 01/06/2024. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 24/10/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document 
transmis : 

 
- Tests in situ du 14/11/2023. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/12/2028. 
 
 

SALAISE SUR SANNE - STADE ROBERT MAZAUD 1 - NNI 384680101 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 04/11/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 29/09/2017.  
- Rapport de visite du 13/12/2023 effectué par M. Henri BOURGOGNON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Absence des tests in situ décennaux (date de mise à disposition : 04/11/2013 + 10 ans) 
- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 

être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4) 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 04/05/2024. 
 

 
ST MAURICE DE BEYNOST - STADE DU FORUM DES SPORTS 2 - NNI 013760102 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 22/09/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
17/09/2021), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 04/09/2007. 
- Plan de l’aire de jeu.   
- Tests in situ du 13/01/2022. 
- Rapport de visite du 24/05/2022 effectué par M. Henri BOURGOGNON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 17/09/2026. 

 

 
THONON LES BAINS - STADE ST DISDILLE 3 - NNI 742810201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 01/02/2024. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
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- Courriel du propriétaire demandant un délai supplémentaire afin de réaliser les tests in situ 

décennaux (terrain impraticable - période hivernale). 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prolonge un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 31/03/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

ST SYMPHORIEN SUR COISE - STADE THOMAS GRANJON - NNI 692380101 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 01/11/2031. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T2 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 09/01/2024.  
- Rapport de visite du 10/01/2024 effectué par M. Henri BOURGOGNON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- La couleur du revêtement dans la cage de but est rouge, elle rappelle que cette surface 
doit être verte comme le reste de la surface de l’aire de jeu (Art. 3.1.1 du Règlement des 
Terrains & Installations Sportives et Lois du jeu FIFA). 

- Absence d’un panneau d’affichage (Art. 3.12) 
- Absence de matériel de première urgence dans l’espace médical (Art. 4.10) 
- Absence d’affichage aux entrées de la liste des objets interdits et du règlement intérieur 

de l’installation sportive (Art. 7.2) 
- Absence d’équipement et de signalétique dans la tribune presse (Art. 9.4) 

 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 SYN jusqu’au 01/11/2026, sous réserve de la levée des non-conformités avant le 
30/06/2024. 

 
 
SATOLAS ET BONCE - STADE LUCIEN BENOIT - NNI 384750101 
Cette installation est classée en Niveau T7 PN jusqu’au 07/07/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
18/11/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 11/01/2024. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires.   
- Rapport de visite du 11/01/2024 effectué par M. Henri BOURGOGNON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence des tests in situ initiaux. 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente des tests in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 18/05/2024. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
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2 RETRAITS DE CLASSEMENT 
3 DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
 

TASSIN LA DEMI-LUNE - STADE DUBOT - NNI 692440101  
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 17/09/2026.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif de 
changement de niveau de classement de T3 SYN vers T2 SYN, ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable du 09/01/2024 
- Lettres d’intention de la collectivité et du club GOAL FC   
- Plans projet 

 
La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne la création d’un parc de stationnement avec 
une liaison sécurisée pour les acteurs du match et l’accueil des supporters visiteurs. 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- Un changement de niveau de classement implique la mise en conformité du revêtement à 
des valeurs qui devront répondre aux exigences de performance sportive, de sécurité et de 
durabilité (Art. 3.2.6.2).  

- Les bancs de touche joueurs mesurent 5,00 m et accueille 10 personnes (Art. 3.9.5.2). Cette 
disposition n’est pas conforme au niveau T2 (7,50 m pour 15 personnes). 

- La présence d’un panneau d’affichage est obligatoire. Ce panneau permet l’affichage 
dynamique indiquant, au minimum, le score du match et le temps de jeu. 
Il ne peut pas être positionné dans la zone de sécurité et, de préférence, est à l’extérieur de 
la zone de sécurité augmentée (Art 3.12). 

- Afin d’éviter notamment tout risque d’agression des officiels ainsi que des équipes et des 
dégradations de leurs véhicules respectifs, les installations sportives doivent disposer de 
parcs de stationnement surveillés, hors d’atteinte du public, avec des accès directs et 
protégés aux vestiaires (Art 6.4). 
Ce parc de stationnement, strictement réservé aux véhicules des officiels et de l’équipe 
visiteuse doit comporter au minimum 5 emplacements VL et un emplacement pour un bus. 
Il doit être protégé par des clôtures pérennes (cf. notification d’avis du 30/04/2020). 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être conforme aux dispositions de l’Art. 6.5. 
- Les dispositions relatives à la sectorisation sont obligatoires. Pour ce niveau de 

classement, il est admis que les moyens permanents de sectorisation peuvent être 
remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) à condition qu’ils 
permettent d’obtenir des résultats équivalents (Art. 7.5). 

- Il n’y a aucune indication concernant la tribune de presse. Les dispositions de l’Art. 9.4 
devront être respectées. 
 

La Commission demande que lui soit fourni un plan des vestiaires cotés et les résultats des tests 
in-situ relatifs aux exigences des performances sportives de sécurité et de durabilité du 
revêtement de l’aire de jeu. 
 
En l’absence d’un parc de stationnement de l’équipe visiteuse et des officiels constitué de 
clôtures pérennes et de la conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et 
au respect des remarques ci-dessus, la C.F.T.I.S. donne un avis préalable défavorable pour un 
niveau T2 PN.  
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4 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
 

AUBIERE - GYMNASE DES CEZEAUX - NNI 630149901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 08/12/2032. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 03/09/2021. 
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 28/12/2023 effectué par M. Joël LAURENT, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle rappelle pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires.  
Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4). 
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034. 
 
5 PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 18 janvier 2024. 
 
6 AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  B O U R G O G N E  F R A N C H E  C O M T E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

GARCHIZY - STADE GEORGES MERAT 1 - NNI 581210101 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 20/08/2029. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires.  
- Rapport de visite du 12/09/2023 effectué par M. Alain BIDAULT, membre C.R.T.I.S. 

Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

- Absence des tests in situ. 
- La zone technique pour chacun des bancs doit être tracée en pointillés (Art 3.5).  
- Absence d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 

reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et en distinguant les places du 
secteur visiteurs, PMR, … 

Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN Prov jusqu’au 25/07/2024. 
 
 

LEVIER - STADE GEORGES SAULNIER 1 - NNI 253340101 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 10/10/2028. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- Attestation Administrative de Capacité du 02/01/2024.  
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 05/01/2024 effectué par M. Hubert PASCAL, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

- Absence des tests in situ. 
- La zone technique pour chacun des bancs doit être tracée en pointillés (Art 3.5).  
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Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
  
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN Prov jusqu’au 25/07/2024. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
VESOUL - STADE RENE HOLOGNE 1 - NNI 705500101 
Cette installation est classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 08/09/2028. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 SYN ainsi que du document transmis : 

 
- Tests in situ du 12/12/2023. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 SYN jusqu’au 08/09/2028. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

TAVAUX - STADE PAUL MARTIN 1 - NNI 395260101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 01/04/2029.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d'un 
changement de revêtement (passage de pelouse naturelle en gazon synthétique) et le changement de 
niveau de classement de T3 PN vers T2 SYN, ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable signée du 20/09/2023 
- Lettre d’intention 
- Plan du projet 
- Plan de masse 
- Plans de l’aire de jeu  
- Plan des vestiaires  
- Plan des tribunes 

 
La C.F.T.I.S. note que : 
 

- La présente demande concerne un changement de revêtement (PN vers SYN) et un 
changement de niveau de classement (T3 vers T2).  

- Le bloc vestiaires et le parc de stationnement des équipes et des officiels sont conformes 
au Règlement pour un niveau de classement en T2. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
  

- Le terrain est en forme de toit à 4 pans. La pente maximum dans le sens de la longueur ne 
doit pas dépasser 5 mm par mètre, dans le sens de l’une ou des deux pentes de la largeur : 
10 mm par mètre. 
Il est impératif d’obtenir une hauteur constante de 2,44 m sous la barre transversale des 
buts. 
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- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives 
de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant 
la mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T2 SYN, à la date anniversaire 
de cette mise en service.  

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification 
du revêtement. 

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- La présence d’un panneau d’affichage est obligatoire. Ce panneau permet l’affichage 
dynamique indiquant, au minimum, le score du match et le temps de jeu. 
Il ne peut pas être positionné dans la zone de sécurité et, de préférence, est à l’extérieur de 
la zone de sécurité augmentée (Art. 3.12 du Règlement). 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être conforme aux dispositions de l’Art. 6.5 du 
Règlement. 

- Les dispositions relatives à la sectorisation sont obligatoires. Pour ce niveau de 
classement, il est admis que les moyens permanents de sectorisation peuvent être 
remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) à condition qu’ils 
permettent d’obtenir des résultats équivalents (Art 7.5 du Règlement). 

- Il n’y a aucune indication concernant la tribune de presse. Les dispositions de l’Art. 9.4 du 
Règlement devront être respectées. 

  
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T2 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T2 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

4. AFFAIRES DIVERSES 
5. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 

TALANT - SALLE MARIE THERESE EYQUEM - NNI 216179901 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 2 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 12/03/2019. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 05/12/2023 effectué par M. Pascal FAORO, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence d’un local antidopage (Obligatoire pour un Niveau Futsal 2 - Art. 1.5.5) et 
affecte le 4ème vestiaire joueurs à cet usage. 
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034. 
 

6. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
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Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 04 du 9 janvier 2023. 
 

4. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  B R E T A G N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 

LOCMINE - STADE DE BELVAU 3 - NNI 561170203 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 10/02/2032. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 25/01/2022.  
- Tests in situ du 14/11/2016. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 21/12/2023 effectué par M. Joël LE BOT, membre C.R.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 29/09/2026. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

GUIDEL - COMPLEXE SPORTIF DE KERGROEZ 1 - NNI 560780201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 26/09/2025. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en 
Niveau T3 SYN ainsi que du documents transmis : 
 

- Tests in situ du 30/04/2021. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 26/09/2025. 

 
 
SAINT MALO - STADE DE MARVILLE 1 - NNI 352880101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PN jusqu’au 28/09/2028. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T2 PN ainsi que du documents transmis : 
 

- Tests in situ du 27/11/2023. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 PN jusqu’au 28/09/2028. 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 
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différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 

CAUDAN - GYMNASE DE KERGOFF - NNI 560369901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 22/06/2027. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 23/08/2016. 
- PV de la Commission de sécurité du 09/09/2021. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 27/12/2023 effectué par M. Joël LE BOT, membre C.R.T.I.S.  

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- La surface d’un des vestiaires joueurs est de 13 m² au lieu de 16 m² (Art. 2.3.1) mais la 
modification de la zone de douches permettrait d’atteindre une surface sèche minimum 
règlementaire.  

- Absence d’un local antidopage (Obligatoire pour un Niveau Futsal 2 - Art. 1.5.5). Elle 
demande que soit affecté un vestiaire joueurs à cet usage. 

 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034. 

 
 
FOUGERES - SALLE JUSTY SPECKER - NNI 351159901 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 1 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 07/09/1994. 
- PV de la Commission de sécurité du 20/04/2021. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 

 
S’agissant d’une demande de classement initial en Niveau Futsal 1, elle programme une visite 
fédérale. 
 
M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
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PONTIVY - SALLE LE DROGO - NNI 561789902 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 2 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 14/04/2008. 
- PV de la Commission de sécurité du 15/03/2023. 
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 21/12/2023 effectué par M. Joël LE BOT, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Une zone de dégagement est de 0.93 m au lieu de 1 m minimum (Art. 2.2.2). Dans ce cas, 
les murs doivent obligatoirement être traités de manière à absorber les chocs sur une 
hauteur minimale de 2 m sur toute la largeur du terrain (pour chaque compétition). 

 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée de la non-conformité, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau Futsal 2 jusqu’au 30/06/2024. 
 

SAINT RENAN - SALLE DE TREVISQUIN - NNI 292609902 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 2 
ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 10/09/2020. 
- PV de la Commission de sécurité du 24/07/2020. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 16/12/2023 effectué par M. Gérard QUINQUIS et M. André FERELLOC, 

membres C.D.T.I.S. 
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 11 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  C E N T R E  V A L  D E  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

LUISANT - STADE CLAUDE DESGROUAS - NNI 282200101 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 14/12/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 28/03/2014.  
- Rapport de visite du 06/12/2023 effectué par M. Guy MALBRAND, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence des tests in situ décennaux (date de mise à disposition : 14/12/2013 + 10 
ans). 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente des tests in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T3 SYN jusqu’au 14/06/2024. 
 
 

MAINVILLIERS - STADE BERNARD MAROQUIN - NNI 282290101 
Cette installation était classée en Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 01/01/2024. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 14/12/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Courriel du propriétaire demandant un délai supplémentaire afin de réaliser les travaux 
d’aménagements des vestiaires. 

 
Elle prend note que dans l’attente des travaux, les vestiaires du Stade de la Bilterie (NNI 
282290102) seront utilisés. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prolonge un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 PN) jusqu’au 29/02/2024. 
 
 

ORLEANS - STADE DE LA SOURCE - NNI 452340101 
Cette installation est classée en Niveau T2 PSH jusqu’au 17/09/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la réfection de la pelouse naturelle (date de mise à disposition : 
19/01/2024), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T2 PSH ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 19/01/2024.  
- Arrêté d’Homologation Préfectorale du 19/01/2024. 
- PV de la Commission de Sécurité du 19/01/2024. 
- Tests in situ du 19/01/2024. 
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Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T2 de 20 à 35 mm. 
 
La date d’échéance de classement étant au 17/09/2024, elle programme une visite fédérale de 
confirmation de classement. 
 
M. Guy MALBRAND, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T2 PSH jusqu’au 17/09/2024. 
 
 

SAINT CYR SUR LOIRE - COMPLEXE SPORTIF GUY DRUT 1 - NNI 372140101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 28/06/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la réfection de la pelouse naturelle (date de mise à disposition : 
10/01/2024), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 PN ainsi que du 
document transmis : 
 

- Rapport de visite du 10/01/2024 effectué par M. Guy MALBRAND, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence des tests in situ initiaux. 
 
Rappel de l’art.3.2.6.1 du Règlement / Exigences relatives aux pelouses naturelles : la hauteur du gazon 
du terrain en pelouse est maintenue pour les compétitions dans des fourchettes de hauteurs pour le 
niveau T3 de 20 à 35 mm. 
 
Au regard de l’élément transmis et dans l’attente des tests in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T3 PN Prov jusqu’au 10/07/2024. 

 
 
TOURS - STADE DU DANEMARK - NNI 372610201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 20/11/2026. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
10/01/2024), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 17/01/2017.  
- Rapport de visite du 10/01/2024 effectué par M. Guy MALBRAND, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate l’absence des tests in situ initiaux. 
 
Elle rappelle que la liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi 

que le règlement intérieur de l’installation sportive doivent être affiches aux entrées de celui-ci 

ainsi qu’aux guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2). 

Au regard des éléments transmis et dans l’attente des tests in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T3 SYN Prov jusqu’au 10/07/2024. 
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1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D U  G R A N D  E S T  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

BAR SUR SEINE - STADE MUNICIPAL 1 - NNI 100340101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 16/09/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/11/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 26/10/2011.  
- Tests in situ du 21/11/2023. 
- Rapport de visite du 11/12/2023 effectué par M. James WITTIG, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/11/2028. 

 
 
VALMONT - STADE MUNICIPAL - NNI 576900101 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 09/09/2030. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
31/08/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 24/05/2011.  
- Tests in situ du 26/11/2023. 
- Rapport de visite du 31/08/2023 effectué par M. André PETTE, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 31/08/2028. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

LA CHAPELLE SAINT LUC - STADE LUCIEN PINET 1 - NNI 100810201 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 15/05/2033.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d'un 
changement de revêtement (passage de pelouse naturelle en gazon synthétique) et le changement de 
niveau de classement de T5 PN vers T3 SYN, ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable signée, non datée. 
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- Lettre d’intention 
- Plans de l’aire de jeu  
- Plan des vestiaires  

 
La C.F.T.I.S. note qu’elle avait délivré un Avis Préalable favorable le 19/05/2022 pour un 
changement de niveau de T5 PN à T3 PN. Elle relève que la présente demande concerne toujours 
un changement de niveau de T5 à T3 mais avec une pelouse naturelle remplacée par un gazon 
synthétique.  
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- La forme du terrain est en forme de toit à quatre pans avec des pentes à 0,5% dans la largeur 
du terrain. Le pan permettant d’obtenir une hauteur sous la barre transversale de 2,44 m sur 
toute la longueur du but est très court et devrait être prolongé jusqu’à la ligne des 16,50 m. 

- La commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives 
de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant 
la mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T3 SYN, à la date anniversaire 
de cette mise en service.  

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification 
du revêtement.   

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Elle rappelle la nécessité de se conformer à l’Art. 3.6 du Règlement pour un terrain entouré 
d’équipements d’athlétisme. 

- Les bancs de touche sont amovibles ou sur roulettes, le dispositif garantissant leur stabilité 
doit être adapté au nombre de personnes pouvant prendre place sur le banc. (Art 3.9.5.1)  

- Le bloc vestiaires est composé de : 
- Vestiaires joueurs de 26,50 m² grâce à une ouverture de 2m entre 2 vestiaires 

existants 
- Vestiaire arbitre de 13,50 m². 
- Absence de bureau délégués. Le second vestiaire arbitre (8 m²) peut être affecté à 

cet usage.  
- Des sanitaires communs. 

 
La commission note que le regroupement des vestiaires supprimera ceux affectés au stade 
Lucien PINET 2 actuellement classé en Niveau T5. En conséquence il devra être reclassé en 
Niveau T7. 
 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un Niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 
 

THAON LES VOSGES - STADE ROBERT SAYER - NNI 884650101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 20/07/2028.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec l’objectif d'une 
mise en conformité de l’aire de jeu avec le passage à 105 x 68 m et le changement de niveau de 
classement de T3 PN vers T2 PN, ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable du 25/09/2023 
- Notice explicative  
- Plans de l’aire de jeu non coté concernant les zones de sécurité. 
- Plan des vestiaires  
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La C.F.T.I.S. note que la présente demande concerne la mise en conformité de l’aire de jeu avec 
un passage à 105 x 68 m et la rénovation du bloc vestiaires joueurs, local arbitre, infirmerie, salle 
antidopage, aménagement des sanitaires et construction de loges (presse et VIP). 
 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants :  
 

- Afin d’éviter notamment tout risque d’agression des officiels ainsi que des équipes 
et des dégradations de leurs véhicules respectifs, les installations sportives 
doivent disposer de parcs de stationnement surveillés, hors d’atteinte du public, 
avec des accès directs et protégés aux vestiaires. (Art 6.4). 
Compte tenu de la configuration du site (croisement des flux), cette obligation sera 
compliquée à réaliser. 

- La présence d’un panneau d’affichage est obligatoire. Ce panneau permet 
l’affichage dynamique indiquant, au minimum, le score du match et le temps de jeu. 
Il ne peut pas être positionné dans la zone de sécurité et, de préférence, est à 
l’extérieur de la zone de sécurité augmentée (Art 3.12). 

- Une ouverture sèche de 1,80 m dans les vestiaires joueurs à respecter (Art 4.5). 
- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être conforme aux dispositions de l’Art. 6.5. 
- Les dispositions relatives à la sectorisation sont obligatoires. Pour ce niveau de 

classement, il est admis que les moyens permanents de sectorisation peuvent être 
remplacés par d’autres dispositifs temporaires (humains et matériels) à condition 
qu’ils permettent d’obtenir des résultats équivalents (Art 7.5). 

- Il n’y a aucune indication concernant la tribune de presse. Les dispositions de l’Art. 
9.4 du devront être respectées. 

 
En l’absence de parc de stationnement des équipes et des officiels, la C.F.T.I.S. donne un avis 
préalable défavorable pour un niveau T2 PN.  
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 12 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E S  H A U T S  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

ARMENTIERES - STADE LEO LAGRANGE 1 - NNI 590170101 
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 10/06/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que du document transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau T2 PN, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 
 

CYSOING - COMPLEXE SPORTIF JEAN TIQUET - NNI 591680201 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 02/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 14/12/2023.  
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 04/12/2027. 
 

 
MARPENT - STADE OMNISPORT DU BEL AIR - NNI 593850101 
Cette installation était classée en Niveau T3 PN jusqu’au 31/12/2023. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 20/07/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 PN ainsi que des documents transmis : 

 
- Photos indiquant que : 

o Le revêtement dans l’angle de la piste d’athlétisme (plaque de gazon synthétique ou 
similaire délimitant les 2,50 m) est fixé de manière pérenne.  

o La zone technique pour chacun des bancs est tracée en pointillés. 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- La mise en place du revêtement dans l’angle de la piste d’athlétisme n’est pas réalisée 
avec un gazon synthétique de qualité sportive (Art. 3.3). 
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- Le traçage de la zone technique doit s’arrêter à un mètre de la ligne de touche (Art. 3.5). 
- Absence du PV d’essais de conformité des exigences de performance sportive, de 

sécurité et de durabilité de la pelouse naturelle (Art. 3.2.6) 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PN jusqu’au 25/07/2024. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

BETHISY ST PIERRE - STADE MAURICE LEROY 1 - NNI 600680101 
Cette installation est classée en niveau T4 PN jusqu’au 13/10/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un changement de revêtement 
de l’aire de jeu (PN vers SYN), la construction d’un bâtiment vestiaires avec changement de niveau de 
classement (T4 vers T3) ainsi que des documents transmis : 
 

- Demande d’avis préalable du 11/12/2023 
- Courrier de la Collectivité du 15/12/2023 
- Plan de masse 
- Plan de l’aire de jeu 
- Plan des vestiaires 

 
La C.F.T.I.S. note que le projet se fera en 2 phases. La 1ère constitue le changement de 
revêtement et la 2ème sera la construction d’un bâtiment vestiaires côté opposé à l’existant. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
 

- La forme du terrain est en forme de toit à quatre pans avec des pentes à 0,5%. 
Il est impératif d’obtenir une hauteur constante de 2,44 m sous la barre transversale des 
buts. 

- La Commission rappelle que les essais relatifs aux exigences des performances sportives 
de sécurité et de durabilité doivent être réalisés in situ, au plus tard dans les 6 mois suivant 
la mise en service et ensuite tous les 5 ans pour les niveaux T3 SYN, à la date anniversaire 
de cette mise en service.  

- Elle recommande de procéder lors de la réalisation des travaux à des tests d’identification 
du revêtement.   

- La zone de sécurité de 2,50 m sans obstacle à la périphérie des lignes de jeu extérieures 
doit être respectée, y compris au niveau des buts de foot A8 en position repliée. 

- Le traçage de la zone technique doit être en pointillé (Art 3.5). 
- Les vestiaires joueurs doivent mesurer 25 m² hors sanitaires (Art 4.6.1). 
- Les vestiaires arbitres doivent mesurer 12 m² hors sanitaires (Art 4.7.2). Sur le plan, la cote 

indiquée est de 10 m² ce qui est non conforme. 
 

La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
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4. FUTSAL   
 

VALENCIENNES - GYMNASE DU FORT MINIQUE 1 - NNI 596069905 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 15/01/2030. 
 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 12/12/2023 
- Rapport de visite du 06/12/2023 effectué par M. Gilles BRIOU, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 4 m, ils doivent pouvoir accueillir 10 personnes 
(Art. 1.4.5) 

- La table officielle mesure 1,20 m au lieu de 1,50 m (Art. 1.4.2) 
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034, sous réserve de la levée des non-conformités citées avant le 
30/06/2024. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°06 du 16 janvier 2024.  
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  M E D I T E R R A N N E E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

EMBRUN - STADE SUR LE ROC - NNI 050460101 
Cette installation était classée en Niveau Travaux (T5 SYN) jusqu’au 30/06/2023. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 27/10/2022, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 

 
- Photos indiquant la mise en place d’une membrane recouvrant le caniveau. 

 
La Commission en prend acte et marque des réserves sur cette membrane dont le maintien en 
place et la perméabilité devront être contrôlés par le propriétaire.  
 
Elle rappelle sa notification du 27/10/2022 sur la non-conformité d’une valeur (résistance 
rotationnelle à 24 au lieu de 25 à 50) qui nécessite une action de maintenance et probablement 
une programmation du renouvellement de ce revêtement mis en service en 2010. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 jusqu’au 31/10/2030. 

 
 
TOULON - COMPLEXE SPORTIF LEO LAGRANGE 1 - NNI 831370301 
Cette installation était classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 11/12/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau T2 SYN, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Patrick SCALA, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

LA CRAU - COMPLEXE SPORTIF L’ESTAGNOL 1 - NNI 830470101 
Cette installation était classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 26/11/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
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- Arrêté d’Ouverture au Public du 20/02/2015.  
- Tests in situ du 10/10/2023. 
- Rapport de visite du 07/11/2023 effectué par M. Patrick SCALA, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Elle demande que le couvercle des fourreaux des poteaux de rugby soit recouvert de gazon 
synthétique. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 26/11/2028. 
 

 
MARSEILLE - STADE VALLIER - NNI 132040101 
Cette installation était classée en Niveau T2 SYN jusqu’au 12/10/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 02/11/1995.  
- Tests in situ du 31/07/2020. 
- Rapport de visite du 14/11/2023 effectué par M. Patrick SCALA, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/07/2025. 
 

 
ST MAXIMIN LA SAINTE BAUME - COMPLEXE SPORTIF CLOS DE ROQUES - NNI 831160104  
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 30/11/2033. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
12/09/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T3 SYN ainsi que 
des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 15/09/2023.  
- Tests in situ du 30/05/2023. 
- Rapport de visite du 25/09/2023 effectué par M. Patrick SCALA, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 
être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4). 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 12/09/2028, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
30/06/2024 (photos à fournir à la C.R.T.I.S.). 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2.  RETRAITS DE CLASSEMENT 
3.  DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   
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LA CIOTAT - GYMNASE MASSE - NNI 130289901 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 16/01/2024. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de sécurité du 24/10/2023 
- Rapport de visite du 19/12/2023 effectué par M. Pierre ALCOVERRO, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités majeures suivantes (pour un Niveau Futsal 2) : 
 

- Absence d’un local antidopage 
- Absence d’un local délégués 

 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 3 jusqu’au 25/01/2034. 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 

Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°04 du 26 octobre 2023 et n°05 du 30 novembre 2023.  
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  N O R M A N D I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

OISSEL - STADE MARCEL BILLARD 1 - NNI 764840101 
Cette installation était classée en Niveau T2 PN jusqu’au 31/12/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T2 PN ainsi que des documents transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
- Tests in situ du 24/11/2023. 
- Rapport de visite du 30/11/2023 effectué par M. Christian LEFEBVRE, membre C.R.T.I.S. 

 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau T2 PN, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Michel RAVIART, président C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 

1.3 Changements de niveau de classement 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2.  RETRAITS DE CLASSEMENT 
3.  DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. FUTSAL   
 

HEROUVILLE ST CLAIR - GYMNASE EUGÈNE LAPORTE - NNI 143279902 
Cette installation était classée en Niveau Futsal 4 jusqu’au 19/07/2022. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que du document transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
 
S’agissant d’une demande de changement de classement en Niveau Futsal 1, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 

Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
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du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°03 du 28 novembre 2023.  

 
7. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  N O U V E L L E  A Q U I T A I N E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1.CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 
1.3 Changements de niveau de classement 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 

 

JURANCON - STADE CORPS FRANC POMMIES 1 - NNI 642840101 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 04/10/2029.  
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire d’avis préalable, avec pour objectif la 
création d’un bâtiment vestiaires et l’obtention du changement de niveau de classement (T5 SYN vers 
T3 SYN), ainsi que des documents transmis :  
 

- Demande d’avis préalable signée du 29/11/2023. 
- Lettre d’intention en date du 29/11/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et le rapport de visite du 11/12/2023 attestant des dimensions de celle-ci et 

des zones de sécurité. 
- Plan des vestiaires.  

 
La C.F.T.I.S. note que : 
 

- La présente demande concerne principalement la création du bâtiment vestiaires. 
- Le projet de bâtiment vestiaires présenté réponds aux exigences du Règlement pour le niveau T3. 

 
La C.F.T.I.S. attire l’attention sur les points suivants : 
 

- La liaison vestiaires/aire de jeu doit être conforme aux dispositions de l’Art. 6.5 du 
Règlement. 

- La commission rappelle que pour un classement T3 SYN, les essais relatifs aux exigences 
des performances sportives de sécurité et de durabilité doivent être conforme pour ce 
niveau de classement. 

- Les bancs de touche joueurs doivent mesurer 5,00 m minimum et pouvoir accueillir 10 
personnes pour satisfaire aux exigences du niveau T3. (Art 3.9.5.1 du Règlement) 

- Le banc des officiels est obligatoire pour le niveau T3, il doit mesurer 1,50 m minimum et 
pouvoir accueillir 3 personnes. (Art 3.9.5.2 du Règlement) 

 
La C.F.T.I.S. donne un avis préalable favorable pour un niveau T3 SYN sous réserve de la 
conformité aux prescriptions règlementaires des travaux à réaliser et au respect des remarques 
ci-dessus. Elle rappelle qu’à l’issue de ceux-ci, l’aire de jeu, la liaison vestiaires-terrain, les 
bâtiments, les clôtures… devront être conformes aux prescriptions d’un Niveau T3 selon le 
Règlement des Terrains et Installations de 2021. 
 

4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
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édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n°04 du 05 décembre 2023.  
 
       6.AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D ’ O C C I T A N I E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

MARSSAC SUR TARN - STADE DESIRE GACH - NNI 811560101 
Cette installation est classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 01/10/2027. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 20/07/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Photos attestant la mise en conformité des bancs de touche joueurs à 5 m.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T3 SYN jusqu’au 01/10/2027. 
 

 
MARSILLARGUES - STADE EDMOND ALLOUCH - NNI 341510101 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 07/07/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
05/12/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T6 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 13/12/2023.  
- Tests in situ du 07/12/2023. 
- Rapport de visite du 20/12/2023 effectué par M. Janick BARBUSSE, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 05/12/2033. 

 
 
MONTBARTIER - STADE PIERRE BRIAN - NNI 821230101 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 29/11/2026. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
25/09/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 27/10/2023.  
- Tests in situ du 08/09/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 25/09/2033. 
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MONTPELLIER - STADE BERNARD GASSET 02 - NNI 341720402 
Cette installation était classée en Niveau T3 SYN jusqu’au 09/11/2023. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T3 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Plan des vestiaires. 
- Tests in situ du 16/06/2023. 

Elle constate : 

- Qu’un nouveau bloc vestiaires est en construction. 
- Ne pas être en possession d’un Arrêté D’Ouverture au Public ou d’une Attestation 

Administrative de Capacité reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes, PMR 

Elle rappelle que la protection de l’accès des joueurs, arbitres et officiels à l’aire de jeu doit 
s’effectuer par tout moyen adapté, y compris humain, à la configuration de l’installation et sous 
la responsabilité de l’organisateur (Art. 6.5). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Travaux (T3 SYN) jusqu’au 01/04/2024. 
 
 

PREIGNAN - STADE ALAIN VILLANUEVA - NNI 323310101 
Cette installation est classée en Niveau T5 PN jusqu’au 25/06/2029. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
14/11/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 19/12/2023.  
- Plan de l’aire de jeu. 
- Tests in situ du 14/11/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 14/11/2033. 
 
 

TOULOUSE - STADE MIRAIL COSEC - NNI 315551801 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 16/12/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 13/12/2023.  
- Tests in situ du 20/11/2023. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 16/12/2033. 
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VILLENEUVE LES MAGUELONE - STADE JOSEPH BLANC - NNI 343370201 
Cette installation est classée en Niveau T4 PN jusqu’au 25/01/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
20/11/2023), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 14/12/2004.  
- Tests in situ du 28/11/2023. 
- Photos de l’installation.  

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4SYN jusqu’au 20/11/2033. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 

CASTRES - STADE PIERRE FABRE - NNI 810650501 
Cette installation était retirée du classement. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T3 PSH ainsi que des documents transmis : 

 
- Arrêté d’Ouverture au Public du 31/08/2017.  
- PV de la Commission de Sécurité du 05/02/2021. 
- Arrêté d’Homologation Préfectorale du 30/08/2017. 
- Plan des vestiaires. 
- Tests in situ du 12/10/2023. 
- Rapport de visite du 27/12/2023 effectué par M. Philippe BARRIÈRE, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante (pour un Niveau T3) : 
 

- Absence de banc de touche des officiels (Art. 3.9.5.3). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 PSH jusqu’au 25/01/2034. 
 
 

LESPIGNAN - STADE ZIZOU VIDAL 2 - NNI 341350102 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 18/02/2028. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de changement de classement en Niveau T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 25/04/2023. 
- Tests in situ du 03/05/2021. 
- Rapport de visite du 04/01/2024 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle maintient que les dimensions de l’aire de jeu (100 x 60 m) ne peuvent permettre un 
changement de niveau de classement. Cette surface peut être prise en compte dans le cas d’un 
changement de niveau sous réserve qu’une impossibilité d’extension existe du fait d’une 
contrainte externe (Art. 3.2.1). La contrainte externe n’est pas retenue ni pour l’aire de jeu ni pour 
les vestiaires joueurs de surfaces insuffisantes. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. maintient un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 18/02/2028. 
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VIC LA GARDIOLE - COMPLEXE SPORTIF ST GEORGES - NNI 343330101 
Cette installation est retirée du classement. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T6 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 15/11/2023. 
- Tests in situ du 21/10/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Photos de l’installation. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 07/06/2030. 
 

1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 

LODEVE - SALLE PIERRE RAMADIER - NNI 341429901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 13/12/2029. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de Sécurité du 19/01/2017. 
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 04/01/2024 effectué par M. Roland GENIEYS, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités suivantes : 
 

- Les zones de dégagement le long des lignes de buts sont de 1 m au lieu de 2 m minimum 
(Art. 2.2.2). Dans ce cas, les murs doivent obligatoirement être protégés de manière pérenne 
afin d’absorber les chocs sur une hauteur minimale de 2 m sur toute la largeur du terrain. 
Ces zones de dégagements doivent être protégées mais ne peuvent pas être réduites à 
moins de 0.75 m (entre ligne de but et protection installée).  

- Absence d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 
reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et PMR, … 

 
Elle rappelle que pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires. Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4).  
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau Futsal 2 jusqu’au 30/06/2024. 

 
5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 

 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
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du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 05 du 15 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  D E  P A R I S  I L E  D E  F R A N C E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1. Classements initiaux 

 

POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°1 - NNI 784980401 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T3 SYN ainsi que des documents transmis : 

 
- Tests in situ 03/01/2024. 
- Rapport de la visite du 15/12/2023 effectué par M. Guy ANDRÉ, membre C.F.T.I.S. 

 

Elle constate la non-conformité majeure suivante : 
 

- La liaison vestiaires / aire de jeu n’est pas mise en place (Art.6.5). 
 

Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 
A lever avant la 1ère rencontre : 
 

- La hauteur des buts est à vérifier avant chaque rencontre. Il est relevé 2,43 m à l’axe de chaque 
but (Art 3.9.1.2). 

- Poteaux de corner non installés (Art. 3.9.4) 
- Les plaques de regard, etc. doivent être recouvertes de gazon synthétique (Art. 3.10.2)  

 

A lever avant le 31/03/2024 : 
 

- Le banc de touche des délégués doit mesurer 1,50 m minimum et doit pouvoir accueillir 3 
personnes (Art. 3.9.5.3). 

- Les vestiaires joueurs et arbitres doivent être équipés de lavabo avec mélangeur d’eau chaude et 
froide équipé de miroirs (Art. 4.6.1 & 4.7.2).  

- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le règlement 
intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées de celui-ci ainsi qu’aux guichets 
délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2). 

 

Absence de transmission du document suivant : 
 

- AOP ou AAC précisant la capacité spectateurs (assis, debout en pourtour, PMR, …) (Art. 2.4). 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 31/03/2024. 

 
 
POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°2 - NNI 784980402 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
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- Attestation Administrative de Capacité du 22/01/2024. 
- Tests in situ du 03/01/2024. 

 
Elle constate que la surface des vestiaires est inférieure à 20 m² (Art. 4.6.1). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T7 SYN jusqu’au 15/12/2033. 
 
 

POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°3 - NNI 784980403 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 22/01/2024. 
- Tests in situ du 04/01/2024. 

 
Elle constate que la surface des vestiaires est inférieure à 20 m² (Art. 4.6.1). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T7 SYN jusqu’au 15/12/2033. 

 
 
POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°4 - NNI 784980404 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 22/01/2024. 
- Tests in situ du 04/01/2024. 
- Rapport de la visite du 15/12/2023 effectué par M. Guy ANDRÉ, membre C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 
A lever avant la 1ère rencontre : 
 

- La hauteur des buts est à vérifier avant chaque rencontre. Il est relevé 2,43 m à l’axe de chaque 
but (Art 3.9.1.2). 

- Poteaux de corner non installés (Art. 3.9.4) 
- Les plaques de regard, etc. doivent être recouvertes en gazon synthétique (Art. 3.10.2)  

 
A lever avant le 31/03/2024 : 
 

- Les vestiaires joueurs et arbitres doivent être équipés de lavabo avec mélangeur d’eau chaude et 
froide équipé de miroirs (Art. 4.6.1 & 4.7.2).  

- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le règlement 
intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées de celui-ci ainsi qu’aux 
guichets délivrant la billetterie à une hauteur minimale de 1,80 m (Art. 7.2). 

- Un défaut de planéité est constaté (flash de 14 mm au lieu de <10 mm) 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 31/03/2024. 
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POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°5 - NNI 784980405 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T2 PSH ainsi que du document transmis : 
 

- Rapport de la visite du 15/12/2023 effectué par M. Michel RAVIART, Président de la C.F.T.I.S. 
 

Elle constate les non-conformités mineures ci-dessous - à lever avant la première rencontre : 
 

- Plots et armoires disposés dans la zone de sécurité augmentée non protégés (Art. 3.10.2) 

- Poteaux de corner non installés 

- Les utilisateurs ne doivent pas pouvoir avoir accès à des éléments électriques dans les vestiaires 

(Art. 4.4) 

- Hauteur des buts non conformes. Relevés de 2,42 m et 2,43 m à l’axe de chaque but (Art 3.9.1.2) 

Cette hauteur est à vérifier avant chaque rencontre. 
 
Elle constate les non-conformités mineures ci-dessous (pour un Niveau T2) - à lever avant le 
31/03/2024 : 
 

- Gazon synthétique disposé sur des tampons et bordure décollé 

- Les adhésifs publicitaires sur les montants des buts doivent être enlevés 

- Le banc de touche des délégués doit mesurer 1,50 m minimum et doit pouvoir accueillir 3 

personnes (Art. 3.9.5.3) 

- Mettre en place le matériel de première urgence dans l’espace médical (Art. 4.10) 

- Absence ponctuelle de clôture pour contrôler les flux spectateurs.  Aucune clôture de séparation 

n’existe en haut de tribune entre le public de l’installation 05 et celui de l’installation 06 (Art. 6.1) 

- Tunnel de protection en accès terrain depuis les vestiaires non dimensionné à la trémie d’ouverture 

(Art. 6.5) 

- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le règlement 

intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées (Art. 7.2) 

- Une sectorisation visiteurs doit pouvoir être mise en place. Les moyens humains et matériels, 

même temporaires, ainsi que sa localisation à adapter sont à décrire. (Art. 7.5) 

- La tribune presse (5 places mini) doit pouvoir être identifiée et équipée (tablettes, prises électriques 

et connexion internet (Art. 9.4) 

- Protection insuffisante à l’accès vestiaires à l’arrivée en pied de tribune (Art. 6.4) 
 
Elle prend note de la transmission d’un Arrêté d’Ouverture au Public (AOP) du 07/12/2023 pour la 
tribune uniquement (1 000 places assises cumulées pour les terrains 5 et 6) ne précisant pas la 
capacité en spectateurs debout. Elle demande à ce que lui soit transmis un AOP précisant la 
capacité affectée au terrain N°5 en placement assis et debout avant le 31/03/2024. 
 
Absence de transmission des documents suivants : 
 

- Plan altimétrique permettant d’attester des pentes (Art.3.1.5) 

- Plan du R+1 de la tribune et des gradins 

- P.V d’essais in situ démontrant la conformité réglementaire des valeurs de la pelouse (Art.3.2.6.1) 

- P.V d’identification du gazon synthétique en zone de sécurité attestant de valeurs réglementaires 

conformes pour un niveau T2 SYN. (Art.3.2.5) 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats. 
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Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T2 PSH jusqu’au 31/03/2024, sous réserve de la fourniture des documents demandés et de 
la levée des non-conformités dans les délais cités. 
 

 
POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°5 - NNI 784980405 
Cette installation est classée en Niveau T2 PSH jusqu’au 31/03/2024. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à la décision de la commission restreinte du 
04/01/2024, de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau T2 PSH ainsi que des 
documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 04/01/2024. 

- Tests in situ du 21/12/2023. 

- Photos attestant de la levée des non-conformités mineures suivantes : 
 

▪ Les plots et armoires disposés dans la zone de sécurité augmentée sont protégés  

▪ Les poteaux de corner sont installés 

▪ Les utilisateurs n’ont plus accès à des éléments électriques dans les vestiaires  

▪ La hauteur des buts est conforme (2,44 m).  

 
Elle rappelle les non-conformités mineures ci-dessous (pour un Niveau T2) - à lever avant le 
31/03/2024 : 
 

- Gazon synthétique disposé sur des tampons et bordure décollé 

- Les adhésifs publicitaires sur les montants des buts doivent être enlevés 

- Le banc de touche des délégués doit mesurer 1,50 m minimum et doit pouvoir accueillir 3 

personnes (Art. 3.9.5.3) 

- Mettre en place le matériel de première urgence dans l’espace médical (Art. 4.10) 

- Absence ponctuelle de clôture pour contrôler les flux spectateurs.  Aucune clôture de séparation 

n’existe en haut de tribune entre le public de l’installation 05 et celui de l’installation 06 (Art. 6.1) 

- Tunnel de protection en accès terrain depuis les vestiaires non dimensionné à la trémie d’ouverture 

(Art. 6.5) 

- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le règlement 

intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées (Art. 7.2) 

- Une sectorisation visiteurs doit pouvoir être mise en place. Les moyens humains et matériels, 

même temporaires, ainsi que sa localisation à adapter sont à décrire. (Art. 7.5) 

- La tribune presse (5 places mini) doit pouvoir être identifiée et équipée (tablettes, prises électriques 

et connexion internet (Art. 9.4) 

- Protection insuffisante à l’accès vestiaires à l’arrivée en pied de tribune (Art. 6.4) 
 
Absence de transmission des documents suivants : 
 

- Plan altimétrique permettant d’attester des pentes (Art.3.1.5) 

- Plan du R+1 de la tribune et des gradins 

- P.V d’identification du gazon synthétique en zone de sécurité attestant de valeurs réglementaires 

conformes pour un niveau T2 SYN. (Art.3.2.5) 
 

La Commission précise que ce niveau T2 ne peut permettre la compétition en National et D1 

Arkema qu’à la suite d’une visite complémentaire permettant d’évaluer la sécurisation des 

différents flux, les conditions d’accueil des spectateurs et de retransmission TV et/ou digitale 

afférentes à ces championnats.  
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T2 PSH jusqu’au 31/03/2024.  
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POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°6 - NNI 784980406  
Cette installation n’a jamais été classée. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en 
Niveau T3 PSH et des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 11/01/2024. 
- Tests in situ du 21/12/2023. 
- Rapport de la visite du 15/12/2023 effectué par M. Michel RAVIART, Président de la C.F.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures ci-dessous : 
 
A lever avant la première rencontre : 
 

- Plots et armoires disposés dans la zone de sécurité augmentée non protégés (Art. 3.10.2) 
- Poteaux de corner non installés 
- Hauteur des buts non conformes. Relevés de 2,42 m à l’axe de chaque but (Art 3.9.1.2) Cette 

hauteur est à vérifier avant chaque rencontre. 
 
A lever avant le 31/03/2024 : 
 

- Gazon synthétique disposé sur des tampons et bordure décollé, absence de trappons sur les 
regards arrosage 

- Les adhésifs publicitaires sur les montants des buts doivent être enlevés 
- Le banc de touche des délégués doit mesurer 1,50 m minimum et doit pouvoir accueillir 3 

personnes (Art. 3.9.5.3) 
- Absence ponctuelle de clôture pour contrôler les flux spectateurs.  Aucune clôture de séparation 

n’existe en haut de tribune entre le public de l’installation 05 et celui de l’installation 06 (Art. 6.1) 
- Tunnel de protection en accès terrain depuis les vestiaires non dimensionné à la trémie d’ouverture 

(Art. 6.5) 
- La liste des objets interdits (cf. art. L. 332-3 a L. 332-8 du Code du Sport), ainsi que le règlement 

intérieur de l’installation sportive doivent être affichés aux entrées (Art. 7.2) 
 
Absence de transmission des documents suivants : 
 

- Plan altimétrique permettant d’attester des pentes (Art.3.1.5) 
- P.V d’identification du gazon synthétique en zone de sécurité attestant de valeurs réglementaires 

conformes pour un niveau T3 SYN. (Art.3.2.5) 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S 
prononce un classement de cette installation en Niveau T3 PSH jusqu’au 31/03/2024. 

 
 
POISSY - TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN N°7 - NNI 784980407 
Cette installation n’a jamais été classée. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau T4 SYN 
et des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 15/01/2024. 
- Tests in situ du 22/12/2023. 
- Plan du bâtiment de préformation abritant les vestiaires affectés à cette installation 

 
Elle constate les non-conformités mineures ci-dessous : 
 



Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives 
PV n°06 - Classement des Installations - 25/01/2024 

 

A lever avant la première rencontre : 
 

- Plots et armoires disposés dans la zone de sécurité augmentée non protégés (Art. 3.10.2) 
- Poteaux de corner non installés 
- Hauteur des buts non conformes. Relevés de 2,42 m à l’axe de chaque but (Art 3.9.1.2) Cette 

hauteur est à vérifier avant chaque rencontre. 
 
A lever avant le 31/03/2024 : 
 

- Absence de gazon synthétique sur certains couvercles 
- Les adhésifs publicitaires sur les montants des buts doivent être enlevés 

 
Absence de transmission des documents suivants : 
 

- Plan altimétrique permettant d’attester des pentes (Art.3.1.5) 
- P.V d’identification du gazon synthétique    

 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S 
prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 31/03/2024. 

 
 
ST PRIX - STADE GEORGES GLATIGNY 2 - NNI 955740102 
Cette installation n’a jamais été classée. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/09/2019), de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau T6 SYN ainsi que des 
documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 11/01/2023.  
- Tests in situ du 28/02/2020. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 23/11/2023 effectué par M. Pedro DA MATA, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 01/09/2029. 
 

1.2. Confirmations de niveau de classement 
 

ARGENTEUIL - STADE DU MARAIS 2 - NNI 950180102 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 12/10/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 30/01/2017.  
- Tests in situ du 30/11/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 10/12/2023 effectué par M. Mahé DJELLAL, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 
être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4). 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 12/10/2033, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
31/06/2024 (photos à fournir à la C.R.T.I.S.). 
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HOUILLES - STADE MAURICE BACQUET 2 - NNI 783110102 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 14/04/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T6 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 11/12/2023. 

 
Elle rappelle la non-conformité mineure suivante :  

 
- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 

être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4) 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 14/10/2033, sous réserve de la levée de la non-conformité citée (photos à 
fournir à la C.R.T.I.S.) avant le 30/06/2024. 

 

 
LIMEIL BREVANNES - STADE DIDIER PIRONI 2 - NNI 940440302 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN Prov jusqu’au 01/04/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 14/12/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 11/10/2023. 

 
Elle rappelle la non-conformité mineure suivante :  

 
- La protection de l’aire de jeu est interrompue au niveau des bancs de touche. La 

commission demande que soit mise en place une protection de l’aire de jeu (main courante) 
continue derrière les abris de touche et recommande qu’elle soit positionnée à 1 m derrière 
ces abris (Art 3.9.5) 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 01/10/2033, sous réserve de la levée de la non-conformité citée (photos à 
fournir à la C.R.T.I.S.) avant le 30/06/2024. 
 

 

MALAKOFF - STADE MARCEL CERDAN N°1 - NNI 920460101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PSH jusqu’au 01/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 24/10/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 PSH ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 13/10/2023. 

 
Elle rappelle les non-conformités mineures suivantes :  
 

- Lorsque l’aire de jeu est entourée par une piste d’athlétisme délimitée par une bordure ou 
un dalot formant lice, ceux-ci doivent être démontables aux angles de l’aire de jeu afin que 
soit respectée la zone de sécurité de 2,50 m. Le revêtement de la piste d’athlétisme peut 
être recouvert, dans ces angles par une plaque de gazon synthétique ou similaire délimitant 
les 2,50 m. Dans tous les cas, il n’existe aucune rupture de niveau avec l’aire de jeu et la 
surface doit offrir les mêmes qualités de sol que la zone de sécurité (Art. 3.6). 

- Les trappes d’arrosage doivent être recouvertes de gazon synthétique. 
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Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T3 PSH jusqu’au 25/01/2029, sous réserve de la levée des non-conformités citées (photos 
à fournir à la C.R.T.I.S.) avant le 30/06/2024. 

 
 
MANTES LA JOLIE - STADE DE LA BUTTE VERTE 2 - NNI 783610202 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN Prov jusqu’au 30/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 24/10/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T6 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 29/12/2023. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 30/09/2033. 

 

 

MEAUX - STADE ALBERTO CORAZZA 5 - NNI 772840105 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN Prov jusqu’au 18/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 21/12/2023. 

 
Elle rappelle la non-conformité mineure suivante :  

 
- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 

être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4) 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 18/09/2033, sous réserve de la levée de la non-conformité citée (photos à 
fournir à la C.R.T.I.S.) avant le 30/06/2024. 

 

 
MORSANG SUR ORGE - STADE LEO LAGRANGE N°2 - NNI 914340102 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 03/01/2019. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
07/10/2016), de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 14/12/2023 effectué par M. Michel GAUVIN et M. Maurice BOISNOIR, 

membres C.D.T.I.S. 
 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

- Absence des tests in situ initiaux. 
- Absence d’un Arrêté d’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 

reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et en distinguant les places du 
secteur visiteurs, PMR, … 

Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
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Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
suspend sa décision de classement de cette installation. 
 
Elle précise qu’en l’absence de classement aucune compétition ne peut y être programmée. 

 
 
NEUVILLE SUR OISE - STADE MUNICIPAL - NNI 954500101 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 09/09/2022. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 24/03/2015.  
- Tests in situ du 16/05/2023. 
- Rapport de visite du 15/12/2023 effectué par M. Jean-Pierre LACOUR, membre C.D.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 09/09/2032. 

 

 

PARIS - STADE CHARLES RIGOULOT - NNI 751150301 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 21/04/2023. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 26/01/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document 
transmis : 

 
- Tests in situ du 30/12/2023. 

 
Elle constate l’état de dégradation avancée des points de penalty et demande qu’ils soient réparés 
avant la prochaine rencontre. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 21/10/2032. 

 

 
VILLEMOMBLE - STADE ALAIN MIMOUN - NNI 930770301 
Cette installation est retirée du classement. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 27/04/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que du document 
transmis : 

 
- Tests in situ du 06/12/2023. 

 
Elle constate l’état de dégradation avancée des points de penalty et demande qu’ils soient réparés 
avant la prochaine rencontre. 
 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 06/11/2032. 
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ISSY LES MOULINEAUX - STADE ILE DE BILLANCOURT - NNI 920400401 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 21/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 23/11/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 23/09/2023. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 21/09/2033. 

 
 
LESIGNY - STADE DE MAISON BLANCHE - NNI 772490101 
Cette installation est classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 29/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T4 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 01/11/2023. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 30/08/2033. 

 
 
MORANGIS - COMPLEXE SPORTIF COSEC 4 - NNI 914320104 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 30/06/2023. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 30/03/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 07/11/2023. 

 
Elle rappelle les non-conformités mineures suivantes :  
 

- Les bancs de touche joueurs mesurent 2 m au lieu de 2,50 m (Art. 3.9.5.1) 
- Les zones techniques ne sont pas tracées (Art.3.5) 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 30/09/2027, sous réserve de la levée des non-conformités citées (photos 
à fournir à la C.R.T.I.S.) avant le 30/06/2024. 
 
 

THIAIS - STADE ALAIN MIMOUN 1 - NNI 940730201 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 29/03/2024. 

 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 28/09/2023, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T5 SYN ainsi que du document transmis : 
 

- Tests in situ du 17/12/2023. 

 
Au regard de l’élément transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 29/09/2032. 
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THIAIS - STADE ALAIN MIMOUN 2 - NNI 940730202 
Cette installation est classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 24/02/2024. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 18/06/2018.  
- Tests in situ du 17/12/2023. 
- Plan des vestiaires. 
- Rapport de visite du 08/09/2023 effectué par M. Arezki HAMZA, membre C.R.T.I.S. 

 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T5 SYN jusqu’au 24/02/2034. 
 

1.3. Changements de niveau de classement 
 

AUBERVILLIERS - STADE DU DOCTEUR PIEYRE - NNI 930010301 
Cette installation est classée en Niveau T6 SYN jusqu’au 12/10/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/11/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 11/03/2019.  
- Rapport de visite du 20/12/2023 effectué par M. Jean-Claude ORTUNO, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Absence des tests in situ initiaux  
- Absence de plans (aire de jeu et vestiaires) 
- Absence d’eau chaude dans les vestiaires joueurs (Art. 4.6.2) 
- Absence d’eau chaude dans le vestiaire arbitre et de miroir (Art. 4.7.2) 
- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 

être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4). 
- La couleur du revêtement dans la cage de but est rouge, elle rappelle que cette surface 

doit être verte comme le reste de la surface de l’aire de jeu (Art. 3.1.1 du Règlement des 
Terrains & Installations Sportives et Lois du jeu FIFA). 

 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T5 SYN Prov jusqu’au 01/05/2024. 

 
 
ETAMPES - STADE CLAUDE MINIER - NNI 912230202 
Cette installation est classée en Niveau T6 Stabilisé jusqu’au 21/04/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
30/11/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Plan masse.  
- Rapport de visite du 18/12/2023 effectué par M. Clément LAWSON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité majeure suivante (pour un Niveau T5) : 
 

- La surface des vestiaires joueurs est de 18 m² au lieu de 20 m² (Art. 4.6.1) 
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Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 
 

- Absence des tests in situ initiaux. 
- Absence d’un Arrêté D’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 

reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et en distinguant les places du 
secteur visiteurs, PMR, … 

 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T6 SYN Prov jusqu’au 30/05/2024. 

 
 
EVRY COURCOURONNES - STADE DU BORD DU LAC N°2 - NNI 911820102 
Cette installation était classée en Niveau T4 SYN jusqu’au 22/10/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en Niveau 
T4 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires.  
- Rapport de visite du 23/11/2023 effectué par M. Clément LAWSON, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

- Absence des tests in situ décennaux (date de mise à disposition : 22/10/2013 + 10 ans). 
- Absence d’un Arrêté D’Ouverture au Public ou d’une Attestation Administrative de Capacité 

reprenant les capacités actuelles spectateurs par tribunes et en distinguant les places du 
secteur visiteurs, PMR, … 

Elle rappelle que la hauteur sous la barre transversale des buts doit être mise en conformité (2,44 
m), avant la prochaine rencontre officielle. 
 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T4 SYN jusqu’au 22/04/2024. 

 
 
LA GARENNE COLOMBES - STADE NELSON MANDELA N° 2 - NNI 920350102 
Cette installation est retirée du classement. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
T5 SYN ainsi que des documents transmis : 
 

- Arrêté d’ouverture au Public du 15/05/2023.  
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Tests in situ du 18/09/2023. 
- Rapport de visite du 05/12/2023 effectué par M. Patrick ALEXANDRE, membre C.R.T.I.S. 

Elle constate les non-conformités mineures suivantes : 

- La protection de l’aire de jeu est interrompue au niveau des bancs de touche. La 
commission demande que soit mise en place une protection de l’aire de jeu (main courante) 
continue derrière les abris de touche et recommande qu’elle soit positionnée à 1 m derrière 
ces abris (Art 3.9.5) 

- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 
être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4) 

- Absence de perches de soutien de filets (Art.3.3) 
- Absence de la fiche technique du gazon synthétique posé en extension et en réparation. 
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Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T5 SYN jusqu’au 30/06/2024. 
 

 
OSNY - STADE CHRISTIAN LEON 2 - NNI 954760102 
Cette installation était classée en Niveau T5 SYN jusqu’au 14/09/2023. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
01/09/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T4 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Arrêté d’Ouverture au Public du 05/12/2014.  
- Tests in situ du 04/12/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 24/10/2023 effectué par M. Jean-Pierre LACOUR, membre C.D.T.I.S. 

Elle constate la non-conformité mineure suivante : 

- Les poteaux de corner et drapeaux de coin sont implantés à l’extérieur du tracé. Ils doivent 
être tangents aux limites extérieures des lignes de but et de touche (Art. 3.9.4) 
 

Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T4 SYN jusqu’au 01/09/2033, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
30/06/2024. 

 
 
PONTOISE - STADE JEAN LOUSTAUD 1 - NNI 955000201 
Cette installation est classée en Niveau T7 Stabilisé jusqu’au 07/07/2025. 

 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la mise en place d’un gazon synthétique (date de mise à disposition : 
04/09/2023), de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau T5 SYN ainsi que 
des documents transmis : 
 

- Attestation Administrative de Capacité du 26/10/2023.  
- Tests in situ du 11/12/2023. 
- Plans de l’aire de jeu et des vestiaires. 
- Rapport de visite du 24/10/2023 effectué par M. Jean-Pierre LACOUR, membre C.D.T.I.S. 

 
Elle constate que la surface des vestiaires est inférieure à 20 m² (Art. 4.6.1). 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau T6 SYN jusqu’au 04/09/2033. 
 

1.4. Tests in situ de classement (gazon synthétique) 
 

2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 

HOUILLES - GYMNASE JEAN BOUIN - NNI 783119903 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 04/07/2033. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- Attestation Administrative de Capacité du 06/06/2023. 
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- PV de la Commission de Sécurité du 03/09/2020. 
- Courrier d’engagement du 26/12/2023. 
- Rapport de visite du 27/12/2023 effectué par M. Mahé DJELLAL, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante et prend note de l’engagement du propriétaire à 
réaliser les travaux : 
 

- Absence de lavabos et miroirs dans les vestiaires joueurs (Art. 1.5.2) 
 

Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
30/06/2024 (photos à fournir à la C.R.T.I.S.). 
 
 

ISSY LES MOULINEAUX - GYMNASE ROBERT CHARPENTIER - NNI 920409903 
Cette installation n’a jamais été classée. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de classement initial en Niveau Futsal 1 
ainsi que des documents transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
- PV de la Commission de Sécurité du 05/10/2021. 

 
S’agissant d’une demande de classement initial en Niveau Futsal 1, elle programme une visite 
fédérale. 
 
M. Michel GENDRON, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 
 

NEUILLY-SUR-SEINE - GYMNASE THEOPHILE GAUTHIER - NNI 920519901 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 10/01/2033. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 2 ainsi que des documents transmis : 

 
- PV de la Commission de Sécurité du 29/08/2006. 
- Rapport de visite du 21/12/2023 effectué par M. Patrick ALEXANDRE, membre C.R.T.I.S. 

 
Elle constate la non-conformité mineure suivante : 
 

- La table officielle mesure 0,70 m au lieu de 1,50 m (Art. 1.4.2) 
 
Elle précise que les travaux ou aménagements suivants sont à réaliser : tous les tracés 
spécifiques futsal (Points de réparations, quarts de cercle corner, zone de remplacement et rond 
central), même de façon provisoire, éventuellement en bande adhésive, pour les compétitions.  
 
Elle rappelle que pour le niveau Futsal 2, les installations sportives doivent disposer d’un parc de 
stationnement réservé pour les véhicules des joueurs et officiels comportant, au minimum, un 
emplacement de stationnement sécurisé pour 5 véhicules légers, hors d’atteinte du public, avec 
un accès protégé aux vestiaires.  
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Il peut être temporaire, pour la durée de l’événement (Art. 3.1.4).  
Il est recommandé que ce dispositif soit permanent. 
 
Au regard des éléments transmis, la C.F.T.I.S. prononce un classement de cette installation en 
Niveau Futsal 2 jusqu’au 25/01/2034, sous réserve de la levée de la non-conformité citée avant le 
30/06/2024 (photos à fournir à la C.R.T.I.S.). 
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 20 du 16 janvier 2024. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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L I G U E  P A Y S  D E  L A  L O I R E  
( C o m m i s s i o n  R é g i o n a l e  d e s  T e r r a i n s  

e t  I n s t a l l a t i o n s  S p o r t i v e s )  
 

 
1. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 

 
1.1 Classements initiaux 
1.2 Confirmations de niveau de classement 

 

CHANGE - STADE AUGUSTE DALIBARD - NNI 530540101 
Cette installation est classée en Niveau T3 PN jusqu’au 31/03/2027. 
 
La C.F.T.I.S. reprend connaissance du dossier suite à sa décision du 31/03/2022, de la demande du 
propriétaire de confirmation de classement en Niveau T3 PN. 
 
Elle constate que les non-conformités majeures suivantes n’ont pas été levées : 
 

- Art 4.5 : pour les installations sportives existantes, le regroupement de deux vestiaires 
permettant de former un seul vestiaire plus vaste pour répondre aux spécifications d’un 
nouveau niveau de classement est autorisé. La réunion de ces vestiaires sera réalisée en 
aménageant une ouverture de l’ordre d’1,80 m minimum de largeur en « liaison sèche ». 

- Art 6.5 (liaison vestiaires/aire de jeu) - pour un Niveau T3 : une zone protégée doit être hors 
d’atteinte des projectiles (couverture du tunnel). 

 
Au regard des éléments transmis et dans l’attente de la levée des non-conformités, la C.F.T.I.S. 
prononce un classement de cette installation en Niveau T5 PN jusqu’au 31/03/2027. 
 

1.3 Changements de niveau de classement 
 
NANTES - STADE DE LA MARRIERE - NNI 441091901 
Cette installation est classée en Niveau Travaux. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance du dossier transmis par la C.R.T.I.S. Pays de Loire : 
 

- Avis Préalable Installation (API) favorable à un niveau T6 SYN notifié le 22/03/2023 
- Demande de classement et rapport de visite effectuée le 05/12/2023 par M. René JONCHERE, 

Président de la C.R.T.I.S. 
 
Elle prend également connaissance du courrier de Mr l’Adjoint au Maire du 07/11/2023 et de la réponse 
apportée par M. Michel RAVIART, Président de la C.F.T.I.S. du 04/01/2024. 
 
Il apparait que : 
 

- L’API a été notifié favorable pour un niveau T6 SYN conformément aux prescriptions 
réglementaires.  

- Les visites sur site ne permettent pas de retenir une contrainte externe réglementaire et 
ne permettent pas de respecter a minima une largeur de 65 m d’aire de jeu comme conseil 
en avait été donné à défaut de 68 m. 

- Les surfaces des vestiaires joueurs et arbitre ne correspondent pas aux dimensions 
réglementaires minima pour un niveau T5 SYN. 

- L’installation n’est pas close pour en permettre le contrôle d’accès. 
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Au regard de ces éléments et dans l’attente du PV des essais in situ, la C.F.T.I.S. prononce un 
classement de cette installation en Niveau T6 SYN Prov jusqu’au 09/05/2024 (date de mise à 
disposition + 6 mois). 

 
1.4 Tests in situ de classement (gazon synthétique) 

 
2. RETRAITS DE CLASSEMENT 
3. DEMANDES D’AVIS PRÉALABLES 
4. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS FUTSAL 

 

LAVAL - SALLE POLYVALENTE - NNI 531309914 
Cette installation est classée en Niveau Futsal 3 jusqu’au 23/10/2027. 
 
La C.F.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de changement de classement en Niveau 
Futsal 1 ainsi que du document transmis : 
 

- Formulaire de demande de classement. 
 
S’agissant d’une demande de confirmation de classement en Niveau Futsal 1, elle programme une 
visite fédérale. 
 
M. Frédéric RAYMOND, membre C.F.T.I.S. est désigné pour effectuer la visite de cette installation. 
 
Le service Terrains et Installations Sportives de la FFF se rapprochera du propriétaire pour 
programmer cette visite.  
 

5. PROCÈS-VERBAUX C.R.T.I.S. 
 
Considérant que l’article 5.2.1 du Règlement des Terrains et Installations Sportives énonce que 
« conformément au paragraphe 2 de l’article 1 du décret n°2006-2017 du 22 février 2006 relatif aux règles 
édictées en matière d’équipements sportifs par les fédérations sportives mentionnées à l’article L.131-16 
du Code du sport, la Fédération Française de Football prononce le classement des installations sportives 
utilisées dans le cadre des compétitions officielles de football.  
Ainsi, la Commission Fédérale des Terrains et Installations Sportives (C.F.T.I.S.) de la Fédération est 
seule compétente pour prononcer le classement des installations sportives tous niveaux confondus » 

 
La C.F.T.I.S. confirme les propositions de classement transmises par la C.R.T.I.S de la Ligue au 
procès-verbal n° 02 du 11 décembre 2023. 
 

6. AFFAIRES DIVERSES 
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CLASSEMENTS DES ECLAIRAGES DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES 
 

PROCÈS-VERBAL N°06 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  N I V E A U  E 1  ;  E 2  e t  E 3  E n  

l i e n  a v e c  l a  L I G U E  D E  F O O T B A L L  
P R O F E S S I O N N E L  

 

 
1.1. Avis préalables 

 
 
STRASBOURG – STADE DE LA MEINAU – NNI 674820101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E3 jusqu’au 24/10/2024. 
La Commission reprend le dossier du 21/07/2022 concernant la demande d’AVIS PREALABLE pour un 
classement de l’éclairage de cette installation en niveau E2 et prend connaissance du document 
transmis : 

− Une nouvelle étude photométrique en date du 08/10/2023 (Ref : D-534132) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale linéaire + 2 mâts (provisoire à 18 m) 
➢ Hauteur minimum de feu : 17 m (mâts) et 20 m (tribunes)  
➢ Nombre total de projecteurs : 116 projecteurs LED 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 75.4° 
➢ Température de couleur (k) : 5600 et 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 90 et 80 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 51  
➢ Facteur de maintenance : 0.855 
➢ Eclairement horizontal Moyen calculé (EhMoy) : 1537 Lux  
➢ U1h calculé (EhMin/EhMax) : 0.67 
➢ U2h calculé (EhMin/EhMoy) : 0.85 
➢ Zone de sécurité (points bis calculés) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen calculé (EvMoy) : Ev1Moy = 1664 Lux ; Ev2Moy = 1316 Lux ; 

Ev3Moy = 996 Lux ; Ev4Moy = 996 Lux  
➢ U1v calculés (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.37 ; U1v2 = 0.49 ; U1v3 = 0.48 ; U1v4 = 0.48 
➢ U2v calculés (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.53 ; U2v2 = 0.65 ; U2v3 = 0.74 ; U2v4 = 0.74  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy calculé : Ev1 = 0.92 ; Ev2 = 1.17 ; Ev3 = 1.54 ; Ev4 = 1.54  
➢ Alimentation de substitution : Non communiqué 

 
Elle constate plusieurs non-conformités par rapport au règlement de l’éclairage de la FFF : 

➢ la valeur de la hauteur de feu minimale proposée (17 m) et inférieure à la valeur 
réglementaire (Art 3.3). 

➢ la valeur de l’angle d’inclinaison maximal des flux lumineux sortants de 32 projecteurs sur 116 
est supérieure à la valeur réglementaire (70° / art 3.3.2). 

➢ la valeur maximale d’éblouissement (Gr = 51) est supérieure à la valeur réglementaire (Gr = 
50 / Art 3.1.6). 

➢ la valeur de la constante d’uniformités U1v1 (0.37) est inférieure à la valeur réglementaire 
pour un classement en niveau E3 (0.40 minimum / Art 3.2.1). 

➢ la valeur de la constante d’uniformités U2v1 (0.53) est inférieure à la valeur réglementaire 
pour un classement en niveau E3 (0.60 minimum / Art 3.2.1). 

 
La CFTIS émet un avis préalable défavorable pour un classement de l’éclairage de cette 
installation en niveau E2. 
 

1.2. Classements fédéraux initiaux 
1.3. Confirmations de classements 
1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  B O U R G O G N E  

F R A N C H E  C O M T E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
TALANT – SALLE MARIE-THERESE EYQUEM – NNI 216179901 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau Efutsal 2 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 05/12/2023. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 05/12/2023. 
➢ Hauteur minimum de feu : 9 m 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 858 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.75 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.85 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau EFutsal 2 jusqu’au 
25/01/2026. 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D U  G R A N D  

E S T  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
 
THAON LES VOSGES – STADE ARMAND LEDERLIN – NNI 884650201 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E5 jusqu’au 12/11/2023. 
La Commission reprend le dossier du 24/10/2023 concernant la demande d’AVIS PREALABLE pour un 
classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 et prend connaissance des documents 
transmis : 

− La demande d’AVIS PREALABLE ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 13/12/2023. 

− Une nouvelle étude photométrique en date du 31/10/2023 (Ref : Terrain de foot Type – E4 400 
lux – recul 8 m h = 20 m) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mât symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 19.70 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 28 projecteurs LED (7 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 70°  
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 46  
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Eclairement horizontal Moyen calculé : 453 Lux  
➢ U1h calculé (EhMin/EhMax) : 0.74 
➢ U2h calculé (EhMin/EhMoy) : 0.86 
➢ Zone de sécurité (points bis calculés) : Conformes  

 
Elle constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation 
en niveau E4 sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 
 
 

1.2. Classements fédéraux initiaux 
 

1.3. Confirmations de classements 
 

1.4. Affaires diverses 
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E  P A R I S  

I L E  D E  F R A N C E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
1.2. Classements fédéraux initiaux 

 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 1 – NNI 784980401 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E6 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 30/06/2021 (Ref : PSG TRAINING CENTER T2) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED (3 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 68.5° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et 

Installations sportives de la FFF en date du 18/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 184 Lux 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.42 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.72 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’au 
25/01/2028. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 2 – NNI 784980402 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E6 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 30/06/2021 (Ref : PSG TRAINING CENTER T3) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED (3 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 68° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et 

Installations sportives de la FFF en date du 18/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 197 Lux 
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➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.45 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.73 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’au 
25/01/2028. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 3 – NNI 784980403 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E6 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 30/06/2021 (Ref : PSG TRAINING CENTER T4) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts non symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED (3 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 68.2° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et 

Installations sportives de la FFF en date du 18/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 205 Lux 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.41 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.69 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’au 
25/01/2028. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 4 – NNI 784980404 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E6 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 30/06/2021 (Ref : PSG TRAINING CENTER T5) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts non symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED (3 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 68° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et 

Installations sportives de la FFF en date du 28/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 179 Lux 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.63 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.79 
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Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’au 
25/01/2028. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 5 – NNI 784980405 
La CFTIS valide la décision de la Commission restreinte du 04/01/2024. 
 
Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E3 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 03/02/2023 (Ref : PSG TRAINING CENTER T6) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20.50 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 52 projecteurs LED (13 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 70° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 80 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 49.1  
➢ Facteur de maintenance : 0.90 

− Le rapport d’essais des éclairements verticaux et horizontaux réalisé par un bureau de contrôle 
signataire de la charte relative aux contrôles des niveaux d’éclairement en date du 28/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 858 Lux   
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.65 
➢ U2h (Ehin/EhMoy) : 0.83 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen (EvMoy) : Ev1Moy = 752 Lux ; Ev2Moy = 756 Lux  
➢ U1v (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.50 ; U1v2 = 0.47  
➢ U2v (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.70 ; U2v2 = 0.63  
➢ Alimentation de substitution : Oui (100% sans temps 0)  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E3 jusqu’au 
04/01/2026. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 6 – NNI 784980406 
La CFTIS valide la décision de la Commission restreinte du 12/01/2024. 
 
« Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023 

− Une étude photométrique en date du 17/01/2023 (Ref : PSG TRAINING CENTER T7) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 28 projecteurs LED (7 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 69.8° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
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➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 47.3 
➢ Facteur de maintenance : 1 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et Installations 
sportives de la FFF en date du 18/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 548 Lux 
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes 

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
12/01/2026. 
 
 
POISSY – TRAINING CENTER PARIS SAINT GERMAIN 7 – NNI 784980407 
La CFTIS valide la décision de la Commission restreinte du 12/01/2024. 
 
« Le projet n’a pas fait l’objet d’un avis préalable de la part de la CFTIS. 
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en 
niveau E6 et des documents transmis : 

− La demande de CLASSEMENT INITIAL ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation 
en date du 15/11/2023. 

− Une étude photométrique en date du 17/01/2023 (Ref : PSG TRAINING CENTER T8) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Latérale 2 x 2 mâts symétrique 
➢ Hauteur minimum de feu : 20 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 12 projecteurs LED (3 / mât) 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 69.9° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 70 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 47.7  
➢ Facteur de maintenance : 1 
➢ Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par le service Terrains et 

Installations sportives de la FFF en date du 18/12/2023. 
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 210 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.49  
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71  
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS prononce le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E6 jusqu’au 
12/01/2028. » 
 
 

1.3. Confirmations de classements 
 
 
SAINTE GENEVIEVE DES BOIS – PARC DES SPORTS LEO LAGRANGE 1 – NNI 915490101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 26/01/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation non 
datée. 

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 06/11/2023. 
➢ Type de sources : LED  
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➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 440 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.50 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.75 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
25/01/2026. 
 
 

1.4. Affaires diverses   
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C l a s s e m e n t s  d e s  i n s t a l l a t i o n s  
d ’ é c l a i r a g e s  d e  l a  L I G U E  D E S  P A Y S  

D E  L A  L O I R E  
 

 
1.1. Avis préalables 

 
 
LE MANS – STADE MARIE MARVINGT – NNI 721810101 
L’éclairage de cette installation était classé en niveau E4 jusqu’au 15/12/2023. 
La Commission prend connaissance de la demande de d’AVIS PREALABLE pour un classement de 
l’éclairage de cette installation en niveau E2 et des documents transmis : 

− La demande d’AVIS PREALABLE ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 03/01/2024. 

− Une étude photométrique en date du 21/11/2023 (Ref : Projet E2-FFF) : 
➢ Dimension de l’aire de jeu : 105 m x 68 m 
➢ Implantation : Linéaire latérale et derrière les buts hors surface de réparation 
➢ Hauteur minimum de feu : 26.40 m 
➢ Nombre total de projecteurs : 116 projecteurs LED 
➢ Inclinaison maximale des projecteurs par rapport à la verticale : 69.4° 
➢ Température de couleur (k) : 5700 
➢ Indice de rendu des couleurs (Irc) : 80 
➢ Eblouissement (Glare rating) : GR Max = 38.7  
➢ Facteur de maintenance : 0.95 
➢ Eclairement horizontal Moyen calculé (EhMoy) : 2122 Lux  
➢ U1h calculé (EhMin/EhMax) : 0.61 
➢ U2h calculé (EhMin/EhMoy) : 0.90 
➢ Zone de sécurité (points bis calculés) : Conformes  
➢ Eclairement vertical Moyen calculé (EvMoy) : Ev1Moy = 1078 Lux ; Ev2Moy = 1078 Lux ; 

Ev3Moy = 1064 Lux ; Ev4Moy = 1064 Lux  
➢ U1v calculés (EvMin/EvMax) : U1v1 = 0.43 ; U1v2 = 0.43 ; U1v3 = 0.43 ; U1v4 = 0.43 
➢ U2v calculés (EvMin/EvMoy) : U2v1 = 0.62 ; U2v2 = 0.62 ; U2v3 = 0.64 ; U2v4 = 0.64  
➢ Ratio EhMoy/EvMoy calculé : Ev1 = 1.97 ; Ev2 = 1.97 ; Ev3 = 1.99 ; Ev4 = 1.99  
➢ Alimentation de substitution : Oui (absence de descriptif) 

 
Elle constate que le projet est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
Elle rappelle que pour un classement en niveau E2, l’installation doit être équipée d’une alimentation de 
substitution garantissant un éclairement horizontal minimum de 700 Lux, repris en 1 minute maximum. 
 
La CFTIS émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation 
en niveau E2 sous réserve que la totalité des résultats photométriques in situ soient conformes. 
 
 

1.2. Classements fédéraux initiaux 
 

1.3. Confirmations de classements 
 
 
VERTOU – STADE DES ECHALONNIERES – NNI 442150101 
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E4 jusqu’au 26/01/2024. 
La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement de l’éclairage de 
cette installation en niveau E4 et des documents transmis : 

− La demande de CONFIRMATION ECLAIRAGE signée par le propriétaire de l’installation en date 
du 30/11/2023. 
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− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par la CRTIS en date du 21/11/2023. 
➢ Type de sources : Absence  
➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 321 Lux  
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0.57 
➢ U2h (EhMin/EhMoy) : 0.71 
➢ Zone de sécurité (points bis) : Conformes  

 
Elle constate que l’installation est conforme au règlement de l’éclairage de la FFF. 
 
La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E4 jusqu’au 
25/01/2025. 
 
 

1.4. Affaires diverses 
 
 

 
 


